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LE CENSEUR paraît tous les jours excepté le mardi. — Il donne les nouvelles VINGT-QUATRE HEURES avant les journaux de Paris. 

Jjyon, S© mars f §4#. I °| 

système de l'exécution et de l'exploitation des chemins de fer n 

,
 (

état gagne chaque jour du terrain, et les meilleurs esprits ir 
pa .ointenant convaincus des dangers de livrer celte exécution d 
■sont nw11 ■ . _ . \e 

cette exploitation aux soins des compagnies. On comprend t. 
61

 Vilement que mettre entre leurs mains les voies les plus im- v 

^'tantes de la circulation, c'est compromettre dans certaines <? 

^cntualités la liberté de locomotion ; on comprend aussi qu'il d 

a des choses forcément communes par leur nature et leur » 

jestinalion, et qu'au nombre de ces choses sont les routes de fer g 

0
u autres, car les formes dans lesquelles elles sont faites n'en ti 

changent pas le véritable caractère. C'est parce qu'on s'aperçoit d 

bien que les principes les plus essentiels de bonne administration 

publique seraient abolis, et que l'intérêt général serait toujours i 

aux prises avec l'intérêt des compagnies, si elles étaient chargées 1 

dans une proportion quelconque de l'exécution des chemins de i 

fer ou de leur exploitation, qu'on cherche de nouvelles combinai- « 

sons plus conformes à l'intérêt public. Ainsi, notre correspondance * 

nous apprend que la Caisse du commerce et de l'industrie offre au f 

gouvernement de fournir 500 millions pour l'exécution des chemins 1 

de fer désignés par l'article 1
er

 de la loi du 11 juin 1842. Voici, du ' 

reste, le texte de la proposition, qui se trouve dans une note ' 

remise à tous les membres de la chambre des députés : 1 

« Il est offert au gouvernement, par une réunion de banquiers et 

de capitalistes français et étrangers, de fournir cinq cents millions 

pour l'exécution des chemins de fer désignés par l'article 1er de la 

loi du 11 juin 1842, moyennant qu'une modification apportée à cette 

loi mette la pose des rails et ses accessoires au nombre des dépenses 

qui doivent être payées avec les fonds de l'état. 

» L'étendue des lignes à exécuter est évaluée, dans les calculs qui 

servent de base à la proposition, à trois mille six cents kilomètres. 

» Les cinq cents millions, considérés comme représentant la moitié 

environ de la dépense totale, seraient versés par dixième, d'année en 

année, ou à des époques plus rapprochées, s'il convenait au gouver- I 

nementde faire exécuter dans un plus court délai la portion des 

travaux et de la dépense déjà mise à la charge de l'état par la loi du 

11 juin 1842. 
» 11 serait créé par le gouvernement, en représentation de celle 

avance, des obligations portant un intérêt de 3 0/0 payable par se-

mestre, lequel intérêt serait augmenté, à mesure de la mise en ex-

ploitation partielle ou totale de chaque ligne, d'une participation 

dans les produits, fixés à un centime par voyageur et par tonne de 

marchandises transportés sur le parcours de chaque kilomètre, dans 

toute l'étendue des lignes qui font l'objet de la proposition. 

» Cette prime serait maintenue pendant vingt-cinq ans, à partir de 

son premier paiement. 

» S'il advenait que dans un semestre le mouvement réunidesvoya-

geurs el des tonnes de marchandises sur l'ensemble des ligues alors 

en exploitation excédât le nombre de mille unités par jour et par 

kilomètre, la prime de un centime serait réduite à moitié sur l'excé- I 
dant de ce mouvement. 

» Un privilège sur les chemins de fer et leurs produits serait con-

senti en faveur des prêteurs. 

» L'on demanderait le remboursement de cette avance par vingt-

cinquième, d'année en année, à partir de 1860, époque à laquelle 

toutes les lignes devront être en plein rapport. 

, » Ce remboursement s'effectuerait par la voie du tirage au sort, I 
a la suite duquel les porteurs des obligations appelées à être rem-

boursées recevraient un nouveau titre qui conserverait leur droit 

a la, prime pendant le temps qu'elle serait encore à percevoir. ' 

» Les contractants verseraient le cautionnement préalable qui 

serait jugé nécessaire el compléteraient, à titre de garantie, le ver-

sèment d'un premier dixième (50 millions) aussitôt l'approbation de 
'emprunt par les chambres. » 

Les propositions contenues dans cette note sont loin d'avoir 

notre complète approbation ; toutefois nous les avoirs* recueillies 
ayeo empressement par celle raison qu'elles prouvent que les voies ■ 

et moyens ne manquent pas pour l'exécution par l'état. Ce qu'on s 

offre, c'est un prêt sous certaines conditions, rien de plus, rien de i 

moins ; ce prêt de 500 millions est fort sérieux et n'a pour 1 

intermédiaire qu'une société de banque, ce qui démontre, évi- I 

demment que la raison financière qu|on a toujours objectée' en i 

faveur des compagnies n'est ni valable ni sérieuse, et que le gou- f 

vernement sera toujours en position de trouver, s'il le veut, des 1 
capitaux pour ses chemins de fer. S'il ne se met pas en mesure : 

de les exécuter, il faudra donc en conclure qu'il sacrifie à ses pas-

sions du moment l'intérêt de l'avenir, : et qu'il ne veut pas même j 

garder entre ses mains les voies de circulation, qui, devant servir à 

tous, ne peuvent être que la propriété de tous, et par conséquent 

doivent être en la possession de l'état. 

Nous savons qu'on se rejette volontiers sur le prétendu mau-

vais vouloir des chambres, or, si le principe d'exécution par 

l'état rencontrait dans les chambres des résistances insurmontables, 

mieux vaudrait ajourner de quelques années les entreprises de che-

mins de fer que de les faire dans de mauvaises condilions;mais nous 

avons la persuasion intime que si de nouveau on entrait dans le 

système soutenu d'abord par le gouvernement lui-même , les cham-

bres s'y rangeraient. Ce qui a fait repousser le projet présenté par 

le ministère du 15 avril, ç'a été sa trop grande étendue ; aujour-

d'hui on peut procéder plus modestement et s'occuper immédiate-

ment d'une seule ligne ou de deux au plus. 

Quoique nous ayons toujours vivement réclamé l'introduction en 

France du système des chemins de fer, nous ne sommes pas de 

ceux dont l'impatience est telle qu'elle ne puisse souffrir ni délais 

ni retards; nous ne sommes pas de ceux qui veulent que dans cinq 

ans loute la France soit sillonnée de lignes de fer. Ce que nous de-

mandons avant tout, c'est que les grands principes d'organisation 

politique qui ont prévalu en 1789 soienlmaintènus; nous ne voulons 

pas, dans un intérêt d'amélioration de la vitesse dans les parcours, 

prqler les mains à la reconstitution d'une nouvelle féodalité. Le 

monopole industriel nous menace de tous côtés; nous voulons 

l'arrêter dans sa marche et le combattre sous quelque forme qu'i1 

apparaisse, et nous le ferons avec d'autant plus de fermeté que 

nous avons vu dans notre contrée la mesure de ses prétentions et de 

son insatiable cupidité. La petite ligne du chemin de fer de Saint-

Etienne à Lyon, exploitée par une compagnie, nous a parfaitement 

révélé les abus de la confection et de l'exploitation par des 

capitalistes, qui , en y concourant, ne recherchent en dernier 

ressort qu'à obtenir les plus gros intérêts possibles. En agis-

sant ainsi, ils obéissent à la nécessité de leur position; mais 

quand on sait où mène cette nécessité, il faut l'empêcher de naître 

et donner aux capitaux qui veulent être utiles des moyens d'em-

ploi plus réguliers. 

Aussi, sans nous prononcer pour les propositions faites par la 

Caisse du commerce cl de l'industrie, nous devons dire qu'elles son1 

d'un bon augure pour le principe d'exécution par l'état, car elles 

tendent à faire entrer le gouvernement dans la voie des emprunts 

et à lui interdire toute immixtion dans les compagnies pour ce qui 

concerne la confection ou l'exploitation. Si une fois il se décide à 

songer à exécuter par lui-même, alors nous examinerons à quelles 

, conditions il pourrait emprunter, et nous lui prouverons qu'il 

serait maître d'imposer aux bailleurs de fonds des obligations 

équitables qu'ils seraient fort heureux d'accepter; tous les capi-

taux qui en ce moment sont dirigés vers les compagnies se tour-

neraient dans le sens de l'emprunt, et certes ils ne feraient pas 

défaut. 

i ! Qu'on s'occupe donc enfin une bonne fois d'en finir avec les 

systèmes mixtes et bâtards suivis jusqu'à présent, et on rendra 

au pays un immense service. Ce conseil, nous l'adressons à toutes 

les fractions de la chambre des députés, nous l'adressons nomina-

tivement aux députés radicaux, qui, jusqu'à ce jour, ou se sont éga-

rés dans cette grande affaire des chemins de fer, ou ne l'ont pas 

suffisamment comprise. Elle est pourtant bien simple ; mais pour 

l'envisager dans toute sa vérité, il ne faut se laisser circonvenir par 

aucune considération secondaire et mettre de côté tout aussi bien 

les questions ministérielles que les questions personnelles. 

Le parti conservateur voudrait bien faire croire qu'il est plein de 

bon vouloir pour les classes ouvrières, qu'il a la volonté de s'occuper 

de leurs intérêts ; mais les faits sont là pour prouver ou son mauvais 

vouloir ou son impuissance. Chaque session s'écoule à peu près 

sans qu'une seule loi soit faite dans un intérêt vraiment populaire, 

et cette année ressemblera sur ce point aux années précédentes ; 

c'est pour cela que nous n'avons guère pris au sérieux la proposi-

tion de la création d'une caisse de retraite pour les travailleurs. 

Celte caisse ne pourrait d'ailleurs avoir quelque importance 

qu'autant que son organisation serait reliée à d'autres réformes, 

car les moyens de fournir les fonds nécessaires pour participer 

aux avantages qu'elle présenterait nous paraissent devoir la précé-

der. Il ne s'agit pas d'offrir aux classes ouvrières des dépôts sûrs 

pour leurs économies et de bons placements, il faut faire en sorte 

que ees économies soient faciles pour tous; autrement on ne fait 

rien de sérieux. 

La chambre a repoussé le 16 mars à une majorité de quatre 

voix la proposition de M. Combarel de Leyval qui tendait à intro-

duire dans son règlement, et par suile dans' ses délibérations et dans-

ses votes, un principe d'ordre et de loyauté auquel il semblait que 

personne ne dût s'opposer. Nous sommes encore bien loin du jour 

-où l'on votera à ciel ouvertetoù chacun avouera hautement ce qu'il 

pense et ce qu'il fait. Cela contrarierait sans doute bien des gens 

qui en publie se donnent pour des héros d'opposition et qui en se-

cret servent très-fidèlement les intérêts du ministère.Voilàpourquoi 

la proposition de M. Combarel de Leyval, qui tendait à établir dans 

certains cas la publicité el l'aveu du vote, n'a pas été adoptée. 

Comme par le passé, nous continuerons donc à rester exposés 

aux erreurs du bureau de la chambre, qui, dans plusieurs circon-

stances depuis l'ouverture de la session, ont donné lieu à de vives 

réclamations. Le ministère a voté hautement pour que cet état de 

choses fût maintenu : il n'a rien à y perdre, et on dirait qu'il a beau-

coup à y gagner. 

l'i&ris, lu ■ » mars fi 844. . 
(COUtlESPOSDANCE PARTICULIÈRE DU CENSEUR.) 

L'Univers annonçait hier, avec la jactance qui lui est naturelle, 

que le roi vient de recevoir un mémoire signé de l'archevêque et 

des évêques de la province de Tours sur la liberté de l'ensei-

gnement. 

L'archevêque de Tours et MM. les évêques du Mans , d'Angers
 r 

de Nantes, de Saint-Brieuc, de Vannes se réunissent donc à ceux 

de leurs confrères de l'épiseopat qui ont déclaré la guerre à l'U-

niversité. 

On attendait beaucoup de la lettre adressée, il y a dix jours, 

par M. le ministre des cultes à M. l'archevêque de Paris. Cette lettre 

n'a rien produit. 

Si l'on veut sérieusement contenir le clergé français, il fau-

dra adopter à son égard des mesures plus efficaces ; sinon , on 

n'en viendra pas à bout. Le clergé va même jusqu'à dire que, quoi 

qu'on fasse contre lui, il ne désarmera pas avant d'avoir obtenu, 

complète satisfaction. 

— La Presse disait hier qu'au nombre des combinaisons qui se 

préparent pour l'achat du journal le Commerce, on en cite une qui 

donnerait la direction de cette feuille au parti légitimiste. 

i —Le 16 mars, avant l'adjudication du Constitutionnel, il a élé 

FEUILLETON DU CENSEUR. —20 ET 21 MARS. 

SOUS LES TOUS. 
[Suite.) 
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Et le mendiant poussa André dans le cabinet. Fanny entra aussitôt. 
— Il était temps ! dit Georges en voyant sa cousine. 
— Vous étiez seul ? demanda la jeune fille à son cousin, en regardant de 

tous côtés dans la chambre. 

— Sans doute, ma cousine, répondit Georges avec un peu d'embarras. 
Et voulant changer le cours de la conversation : 
— Comment va ma tante î demanda-t-il aussitôt. 
— Hélas! elle souffre toujours beaucoup... et, malheureusement, je ne 

puis rien pour elle. 

— Ne vous désolez pas, Fanny, nous tâcherons de la guérir. 
— Vous chercherez de l'ouvrage? demanda Fanny. 
— Je chercherai de l'argent, répondit le jeune homme d'une voix brève. 
Fanny le regarda. 
En cet instant on entendit dans la rue des cris confus, des cliquetis d'ar-

mes. Georges et sa cousine se mirent à la fenêtre. Ils virent deux hom-
mes, le père et le fils à en juger par l'âge, et deux demoiselles, les deux 
sœurs à en juger par la ressemblance, tous quatre poursuivis par des gens 
du peuple. A mesure qu'ils couraient, ces derniers gagnaient de l'avance 
sur ceux qu'ils voulaient atteindre. Encore quelques minutes, et la fuite 
devenait impossible aux nobles, car c'étaient bien des nobles que les gens 
du peuple poursuivaient. Leur mise élégante, leur air distingué, et plus 
encore les armes qu'ils tenaient la main ne laissaient pas de doute sur leur 
haute condition. Le danger devenait imminent. Les demoiselles jetaient 
des cris affreux. Tout-à-coup le jeune homme pousse son père et ses deux 
sœurs dans la maison de nos mendiants, et, rebroussant chemin, il marche 
fièrement à la rencontre des hommes du peuple. Ce qui venait de se pas-
ser avait été exécuté avec tant de rapidité qu'il avait été impossible aux ré-
volutionnaires de s'en apercevoir, ou du moins d'être à même de désigner 
au juste la maison hospitalière qui venait de refermer sa porte sur les pau -
vres proscrits en fuite. Et puis le jeune homme restait dans la rue. Que 

leur importaient quant à présent le vieillard et ses deux filles ? 
— Arrière ! cria le jeune homme à ceux qui venaient vers lui, et livrez-

moi passage. 
Et aussitôt il s'élance comme un furieux au milieu des gens du peuple, 

blesse un homme avec son épée, renverse une femme de la main et passe 
outre. Il était sauvé. 

Fanny avait suivi cette scène avec une émotion indicible ; son cœur avait 
même cessé de battre pendant les quelques minutes qu'avait duré la lutte;, 
mais maintenant que le jeune homme était hors de tout danger, elle res-
pirait plus à l'aise. Georges, lui, était resté froid devant le noble dévoue-
ment du fils pour son père, du frère pour ses sœurs. Les nobles ne lui 
semblaient plus dignes de pitié. 

En quittant la fenêtre, les deux mendiants se trouvaient en face du 
vieillard et des deux demoiselles qu'ils avaient vues entrer dans leur mai-
son. Georges fit un mouvement comme pour les chasser de chez lui; Fanny 

le retint par le bras. 
— Qui que vous soyez, dit la plus jeune des deux sœurs, au nom de 

Dieu qui nous jugera tous un jour, sauvez... sauvez notre père! 
— Que miis-je faire pour lui? demanda Fanny. 
— L'arracher des mains d'un peuple en démence, abriter sa tête sous 

votre toit protecteur. 
— Monsieur est un de ceux que les pauvres gens poursuivent de leur 

juste colère ? dit Georges en s'animant un peu. 
M. de Vaulieu, ainsi se nommait le vieillard, le regarda avec dignité. 
— Naguère j'étais riche et puissant, lui dit-il, et en ma présence tu te 

serais découvert avec respect. Aujourd'hui je suis pauvre et proscrit, et 
tu me regardes avec dédain, tu me parles avec dureté. 

— Et je dis que c'est justice, s écria l'homme du peuple en marchant à 
sa rencontre : chacun son tour, mon beau monsieur. 

En voyant l'air menaçant de Georges, les deux petites demoiselles vin-



déclaré que le nombre des abonnés de ce journal était de 3,428. 

— On lit dans la Presse. : 

« Il paraît positif que S. M. l'empereur Nicolas fera une visite à 

la reine d'Angleterre dans le courant du mois de mai prochain. » 

On annonce, d'un autre côté, que Louis-Philippe doit, à peu près 

à la môme époque, passer la Manche pour rendre à la reine du 

plus puissant empire du monde , comme dit si palriotiquement le 

Journal des Débats, la visite qu'il en reçut l'été dernier. 

— Le Siècle se prononce à son tour pour l'opportunité de la con-

version de la rente. Il déclare qu'on a long-temps et tropTong-

tcmps.auend.il pour entreprendre cet examen, et que c'est la né-

cessité qui parle aujourd'hui. «Il faut, dit il, que nous sachions au 

moins mettre à profit cette paix sans honneur dont se glorifie la po-

litique ministérielle, pour rétablir l'ordre dans nos dépenses, et 

pour donner une plus ferme assiette à notre système financier. » 

— Le total de la souscription du National pour offrir une épée 

d'honneur à l'amiral Dupelit-Thouars s'élève aujourd'hui à 5,604 f. 
60 c. 

Aux députés qui ont souscrit il faut ajouter M. Mathieu (de 

Saôue-et-Loire). 

Les adhésions continuent d'arriver aux journaux des départe-

ments. Le Pilote du Calvados publie sa première liste. Le Courrier 

de ta Côte - d'Or a déjà une liste de 147 noms et de 73 f. 05 c; 

sur ces 147 noms, il faut compter 70 étudiants de Dijon. La 

jeunesse de nos écoles, dans les départements comme à Paris, 

nous consolera de la génération actuelle. Le Haro de Caen a déjà 

recueilli 220 adhésions. 74 f. 72 c., et il n'en est qu'à sa se-

conde liste. Le total général du Courrier de ta Sarthe est de 146 f. 

80 c. L'Erlaireur de Saint-Omer a reçu 59 f. pour sa première 

liste de 135 souscripteurs. 

Bulletin de la Bourse de Paris du 18 mars 1844. 

La bourse d'aujourd'hui a élé remarquable par la ferme tenue des cours. 

Le 3 0/0 a été fait, avant l'ouverture, à 83 15, et a ouvert au parquet à 83 15. 

Il i monté aussitôt après l'ouverture, et, par un mouvement très-lent et inter-

rn npu seulement par une réaction insigpifiaate, il a atteint le cours de 83 30, 

auquel il a fermé au parquet. 
A quatre heures, la rente était à 83 28 3/4. 

Cinq pour cent 121 60 Trois pour cent belge. . . » » 

Quatre et demi pour ceut » » Banque belge 660 » 

Quatre pour cent .... 103 50 Caisse Laffttte 111" » 

Trois pour cent 83 25 — — 5087 50 

Actions de la Banque . . 3210 » „„„,.,., i „„„ 
,. .. j r. • CHEMIN DE FER 

Obligations de Pans. . . 1415 » 

Rentes de Saples.. . . . 102 50 Paris à Pouen 900 » 

Etals Romains ...... 100 0/0 j Paris à Orléans ..... 890. » 

Dette active d'Espagne . 34 O'O j Rouen au Havre 685 » 

Cinq pour cent belge.. . 105 3/8 Strasbourg à Bàle 246 » 

Chambre des ïléniités. 
(Correspondance particulière du CENSEUR.) 

Séance du 18 mars. 

PRÉSIDEXCE DE M. DE SAUZET. 

La séance est ouverte à une heure et demie. 

Le procès-verbal est lu et adopté. 

M. Gauthier (de la Loire) demande un congé. — Accordé. 

M. LACROSSE monte à la tribune à deux heures et quart pour dé-

velopper la propesition qu'il a rédigée contre la corruption électo-

rale, de concert avec ses deux collègues MM. Leyraud et Gustave de 

Beaumont. L'orateur commence par faire ressortir la nécessité 

d'assurer à l'électeur la plénitude de son indépendance. C'est de la 

liberté des électeurs que dépend la valeur des mandats ; si le vote 

n'est pas libre, le pouvoir représentatif n'est plus qu'un vain simu-

lacre, et les annales de nos révolutions nous disent assez ce qui en 

résulte. L'article. 113 du code pénal, relatif à la vénalité des suffra-

ges, n'est pas suffisant dans sa pénalité. 

Les élections générales de 1842 ont montré tout le scandale de 

la corruption électorale, et une récente décision, aussi bien que 

l'enquête de 1842, prouve que la chambre a vu tout le danger. La 

corruption devient de plus en plus ingénieuse. Ce n'est plus avec 

l'argent que l'on corrompt. On spécule sur les intérêts locaux, sur 

les entreprises industrielles, sur les promesses de places. On as-

sure que les gendarmes ont été parfois transformés en messagers 

de faussés nouvelles. (Mouvement.) 

La eorruptiffn n'est pas suffisamment définie par nos lois, et c'est 

pour cela que nous avons rédigé notre proposition. L'intimidation 

s'est introduite aussi dans les mœurs électorales. Or, nul, quelque 

élevée que soit sa position dans l'état, ne doit pouvoir abuser de 

cette position. Il y a eu de nombreux abus de pouvoir et d'autorité 

commis contre la liberté des votes. Or, les agents du pouvoir doi-

vent-ils être transformés en moyens d'élection? 

M. Lacrosse s'attache à prouver qu'il ne doit pas être nécessaire, 

pour poursuivre un acte ou une tentative de corruption par un pré-

fet ou un maire, de l'autorisation du conseil d'état. Il lit une circu-

laire de M. Guizot, datée de 1830 et adressée aux préfets pour leur 

recommander l'impartialité dans les élections ; il lit une autre cir-

culaire de M. Casimir Périer, qui recommande à ces mêmes préfets 

de maintenir l'indépendance des votes. 

L'article de notre proposition, ajoute M. Lacrosse, ne veut pas 

autre chose que ce que voulaient ces circulaires, et les agents du 

gouvernement qui ne l'auront pas compromis n'auront rien à crain-

dre de notre proposition. 
M. Lacrosse s'applique à justifier la clause de sa proposition qui 

punit celui qui aura accusé faussement un particulier, agent ou 

non du gouvernement. Il y voit un frein contre la réaction que a 

corruption provoque, et un moven aussi d'assurer la dignité et la 

considération des agents du pouvoir faussement incrimines; il dé-

veloppe enfin son opinion sur ^éligibilité temporaire, qu il fau-

drait infliger à un collège lorsqu'il se serait mis en contradiction, 

en conflit avec la chambre. nprès que celle-ci aurait cassé une élec-

tion pour corruption électorale. Des pays voisins autorisent cette 

modification de la loi. 
La proposition, dit-il, a trouvé dans les bureaux d'honorables 

sympathies. Nos études sont imparfaites, sans doute; mais vous en 

examinerez le mérite, et vous reconnaîtrez qu'il y a dans la loi des 

lacunes qu'il faut combler. 
M. DTJCII VTEL : Le moment n'est pas venu de discuter la propo-

sition en elle-même ;' mais nous devons dire que le gouvernement 

n'acceptera pas l'abrogation de l'art.75 de la constitution de l'an 8. 

Quant à la proposition dans son ensemble, le gouvernement ne voit 

aucun inconvénient à l'examiner, à l'approuver. Je ne crois pas , 

dit-il, à la corruption des élections françaises. 

A gauche : Quelle candeur ! 
M. DUCUATEL : Mais je reconnais qu'il ne faudrait pas que cette 

corruption s'introduisît (buis nos élections, et la proposition sera 

bonne au moins à la réprimer dans l'avenir. Sous ces réserves, le 

gouvernement ne s'oppose pa^ à la prise en considération. (Mouve-

ments divers.) 

M. GUSTAVE DE BEAUMONÇ : Sans doute rien n'est plus flatteur 

pour les auteurs d'une proposition que de la voir ainsi accueillir par 

l'unanimité de la chambre; mais ce qu'a dit M. le ministre de l'inté-

rieur atténue singulièrement le mérite de son acceptation. 

M. le ministre n'accepte pas l'art. 2 de la proposition. Il sait 

bien pourtant qu'il y a des agents du pouvoir qui se mêlent de cor-

ruption électorale, et nous n'atteindrions pas directement ces 

agents! et l'on se bornerait à provoquer ou à approuver les pour-

suites qu'on fera dans l'avenir contre de simples particuliers! 

C'est une dérision que de vouloir qu'on obtienne du pouvoir l'auto-

risation de poursuivre un agent pour des faits qu'il aura commis 

à l'instigation de ce pouvoir, et que cette autorisation soit néces-

saire. S'il en était ainsi, je serais le premier à prolester contre le 

sens de la proposition mutilée. 

Contre fobus des poursuites, nous avons introduit dans la propo-

sition quatre garanties : la première, c'est le choix même de la cour 

royale comme juridiction -.laseconde, c'est que la cour royale pourra 

faire tomber ces poursuites en déclarant qu'il n'y a pas lieu à suj- ' 

vre ; la troisième garantie, c'est la pénalité contre la partie civile qui 

aura porté une accusation fausse contre l'agent' du gouvernement ; 

la quatrième enfin, c'est la limitation du temps pendant lequel les 

poursuites pourront être exercées. 

M. DUCHATEL, de sa place : Je ne veux répondre que deux mots. 

J'aurais une foule de raisons à donner à la chambre, je les ajour-

nerai. Nous savons bien que les auteurs de la proposition l'ont 

présentée dans un autre esprit que celui qui nous l'a fait accepter. 

Nous savons également que la proposition n'est pas dirigée seule-

ment contre les fonctionnaires. Plus tard, nous répondrons aux 

auteurs de la proposition, et nous dirons dans quelle mesure nous 
l'acceptons. 

La prise'en considération est mise aux voix et adoptée à l'una-

nimité. Quelques conservateurs seulement, MM.Matler,Denis, eh;., 

s'abstiennent ou votent contre. 

La proposition sera renvoyée dans les bureaux, où une commis-

sion sera nommée pour l'examiner. 

Sur le rapport de M. Edmond Blanc, M. de Valmy, réélu député 

de la Haute-Garonne, est admis et prête serment. 

L'ordre du jour est la discussion du projet de loi sur le crédit 

supplémpntaire d'un million de fonds secrets. 

M. FERDINAND BAtiROT dit que le pays est calme, qu'il n'y a plus 

de passions, et que les besoins du gouvernement', motivés"par l'a-

narchie, n'existent pas. C'est donc la question de confiance qui est 

la véritable question. J'aurais voulu, dit l'orateur, qu'elle fût posée 

à meilleur marché. Pour .moi, je n'ai pas celte confiance dans le 

pouvoir, parce que jamais les idées d'aulorilé n'ont, été plus com-

promises. Les uns disent que ce sout les partis qui poussent au 

mépris et à la dissolution du pouvoir. Les pouvoirs ont perdu leurs 

limites ; il y a eu usurpation des uns sur les autres et violation des 

règles tracées par la constitution. 

L'orateur signale aussi le règne de l'apostille. A mesure que le 

pouvoir s'affaiblira, continue M. Ferdinand Barrot, la foi dans le 

gouvernement constitutionnel s'affaiblira également. Je crois que le 

gouvernement constitutionnel nous suffit; je crois qu'aucun gou-

vernement ne donne, étant bien dirigé, une-plus large carrière'à la 

liberté ; mais il faut que le gouvernement soit sincère. On a dit 

que le principal caractère d'un gouvernement absolu, c'était l'hon-

neur; que celui de la république, c'était la vertu ; je crois que celui 

du gouvernement constitutionnel, c'est la sincérité. 

L'orateur annonce qu'il va traiter en peu de mots la question du 

conseil municipal d'Angers. (Marqués d'impatience au centre.) 

Le gouvernement ayant manqué de prévoyance, il â du y avoir 

conftil entre deux pouvoirs. Lorsque les élections ont m" 

mains du gouvernement le choix du maire d'Angers, il
 aur

'
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choisir un homme capable assurément. Le ministère a rf'^ ^ 

prendre pour maire un homme dévoué à sa politique, èt |jrefërè 
préoccupé que de ses propres intérêts*. ' ' e Sest 

Je pourrais vous parler des élections du Morbihan. On s' 

montré d'une rigueur exagérée à l'égard de certains délais et de ^ 

taines formalités ; cette rigueur était exercée précisément à re2
Cer'' 

d'électeurs mal pensants. Ces électeurs ont porté leurs réclamati 

devant la cour de Bennes, qui a rétabli leurs noms sur les li
ste

'
0ns 

qui a qualifié vertement les actes de la préfecture. Les mêmes Ie' 

gistrats ont rayé sur la liste des électeurs bien pensants, cette fiy 
que le préfet du Morbihan y avait inscrits. - Is> 

11 est bien constant que la corruption électorale a été pratiqué 

Je crois (pie tout le monde convient que le soin électoral captive,' 

majeure partie de l'activité et de l'habileté du ministère ; cette 

faire absorbe toute sa vigueur, et devant elle disparaissent i
es
 * 

très. On appelle cela de l'habileté; il s'est trouvé des hommes d'é 

tat pour proclamer que c'était la seule manière de gouverner, t!" 

honnêtes gens, les hommes prévoyants n'acceptent pas cette poliu 

que d'expédients et de marchandages. Je voudrais voir un auir
e sv

' 

tème prévaloir : c'est le système de la probité politique. J
e
 mesui" 

rendu justice à l'avance ; je n'y vois pas grande habileté : c'est fis 

système de calcul tout simplement, et le calcul me paraît bon. 7^ 
nez, n'esl-il pas arrivé que cinq ou six fois des propositions venues 

de ce côté dé la chambre. — el c'est ce qui fail.sa force,— rj
es

 * 

positions de moralité politique ont élé acceptées par une majorité 

nouvelle, formée de l'opposition et de certains hommes descen 

très en dépit de l'opposition incroyable du ministère? (Très-bien n 

Je crois qu'un gouvernement qui accueillerait cette pratique se 

raît populaire et qu'il ('mirait par rallier tous les hommes de bonne 

foi: je crois qu'un pareil svstème aurait sur nos destinées mie j,, 

fluence décisive , et si un jour ce gouvernement venait demimd'§ 
un million de fonds secrets, je croirais que c'est pour sauver l

e 
pays, et je le lui accorderais., Aujourd'hui je voterai contre le

pro
. 

jet*. (Approbation à gauche.) 

'M: LEBRTJ-ROLLIN : Bien des ministres se sont succédé. Je me de-

mande si leur politique a élé différente: je me demande pourquoi 

des hommes venus au ministère avec des intentions droites n'ont 

pu réaliser le bien qu'ils voulaient faire, n'ont pu empêcher le mal 

qu'ils voulaient corriger et guérir. La question est grave, et j'y
 a

j 

beaucoup réfléchi. 

L'orateur dit qu'il veut surtout s'occuper de la question exté-

rieure. Avant la révolution de juillet, le principe de notre interven-

tion fut admis. On voulait laisser les peuples régler leurs différends 

avec les gouvernements absolus. M. Laffitte, M. Dupin, soutenaient , 

ce principe. Quand l'autorité a voulu jeter des hommes dans les 

légations, vous rappelez-vous que le maréchal Maison écrivit pour 

qu'on envoyât des soldats français dans ces légations, et que la lettre 

de cet ambassadeur fut interceptée pendant quelques jours avant 

d'être remise au cabinet? 

L'orateur cite les affaires de Suisse, au sujet desquelles M. Thiers 

dit à la chambre : Je n'ai pas tout su. 

M. Ledru-Bollin continue. Il est quatre heures et quart. 

On lit dans le Patriote de Saône-et-Loire : 

« Plusieurs convois des jeunes soldats victimes de la prétendue 

conspiration militaire! de Paris ont déjà traversé Châjoh. Ces in-

fortunés sont conduits à double étape, par groupes de trois ou qua-

tre, dans des chariots couverts, espèce de paniers à salade, ou il 

est impossible de les apercevoir et de les approcher. Le soir ils 

couchent dans les prisons, et, pour leur faire éviter toute espèce 

de communication' avec qui que ce soit, ils sont jetés, en arrivant, 

dans les cachots. On les dirige, dit-on, sur les bataillons de disci-

pline de l'Algérie. » 

L'iïclaireur fait suivre sa liste do souscriptions pour l'épée décer-

née à l'amiral Dupetit-Thouàrs de réflexions qui se terminent ainsi : 

« Nous regrettons que tous les journaux de l'opposition delaca-

pilale n'aient pas imité le National eu ouvrant dans leurs bureaux 

des souscriptions semblables. Aux yeux des populations, c'est un 

grand tort, et ils ne sauraient trop se hâter de le réparer.» 

Nous nous associons de.grand cœur à l'expression du regret de 

' RëMreur. Il y a long-temps déjà-que ce 'regret a élé exprimé 

ldans toutes les classes de la société. 

h'Espérance de Nancy, qui n'a pas ouvert de souscription, ap-

prouve cependant la démarche des hommes qui aiment leur ni 

« Nous applaudissons en celle circonstance, dit-il, aux efforts 

du National ; mais ce journal aura beau faire des souscriptions a 

j 50 c. pour une épée d'honneur à M. Dupelit-Thouars, il ne remet-

! tra pas aux mains de la France celle magnifique épée d'honneur 

qui en faisait la reine du monde, et dont on vient de jeter eucore 

un fragment au fond dès mers de l'Océanie. » 

Nous répondrons à X Espérance 'que' l'avenir n'est à personne, 

; mais qu'il est à tout le peuple, et que le système mourra avant la m 

j tion ; mais pour le ruiner à tout jamais, il ne suffit pas de lever {es 

i mains au ciel et de dire : Hélas ! 

La souscription se propage dans la ville de Calais; les inscriptions 

au journal l'industriel calaisien sont nombreuses. Saint-PieiW"* 

Calais aura aussi sa liste de. souscriptions. 

rent se placer devant leur père. Fanny arrêta le mendiant dans sa marche. 
— Georges, est-ce bien vous qui parlez'de la sorte? lui dit-elle avec re-

proche : oubliez-vous que le malheureux a toujours droit à notre respect 
comme à notre dévouement?... Laissez faire votre coeur', il vous dictera 
votre devoir. 

Georges ne répondit pas. Il alla s'asseoir dans un coin de la chambre; il 
paraissait mécontent et soucieux. * 

— Entrez, Monsieur, continua Fanny en se tournant vers M. de Vau-
1 su, Vous trouverez ici la misère, mais du moins vous serez en sûreté con-
tre la trahison. Oubliez lés paroles de mon cousin, et croyez à son repentir. 

M. de Vaulieu s'approcha de la jeune fille et lui prit la main 
— Merci, dit-il avec émotion, merci, pauvre enfant, de votre hospita-

lité: j'étais sûr d'être ainsi reçu par vous. Oui, continua le vieillard en se 
tournant; vers ses deux enfants, oui, quand nos amis nous quittent, quand 
le malheur nous accable, quand le péril nous environne et nous presse, 
c'est toujours dans la mansarde de la femme du peuple que nous trouvons 
un abri pour notre tête et dans son cœur un dévouement à notre infortune. 

— Je ne fais que mon devoir, répondit Fanny avec modestie. 
— Et nous vous en tiendrons compte, dit l'aînée des deux sœurs, en re-

tirant de dessous son schall un coffret qu'elle montra. Viennent des jours 
meilleurs, et unis somme pareille à celle que contient cette cassette vous 

sera fidèlement comptée. ' 
La porte du cabinet où se trouvait André s'entr'ouvrit doucement, puis 

se referma presque aussitôt. Pourtant le mauvais sujet avait pu jeter un 
coup d'œil sur la cassette. 

Les trois proserils.se mirent alors à la fenêtre pour savoir ce qu'était de-
venu leur généreux défenseur. Fanny les rassura en leur apprenant l'issue 
du combat. 

— Mon père, dirent alors les deux jeunes sœurs qui regardaient dans la 
rue, le bruit se calme; peut-être pourrions-nous sans danger nour remet-
tre en chemin. 

— Je ne le pense pas, dit Georges en les regardant fixement. La lutte 
est sérieuse, voyez-vous ! Les masses émues demandent à haute voix du 
pain pour vivre, ou sinon, sans hésiter, elles prennent du fer pour mourir 
en combattant. Insensés ceux qui. n'ont pas eu pitié de la douleur du peu-
ple^ ou qui n'ont pas su quelle était sa force; car, une fois la partie en-
gagée, il faut qu'elle soit perdue sans ressource ou gagnée sans partage. 
Rien ne l'arrête dans sa marche, rien ne le calme dans sa fureur. Les bar-
rières, il les brise les dangers, il les brave. 

— Georges, vous êtes cruel de parler de la sorte, dit Fanny. 
— Laissez-le dire, mademoiselle; il vaut mieux prévoir le mauvais temps 

; que d'être surpris par l'orage. 
Tout le monde alors garda un sombre silence. 
— Fanny ! Fanny ! cria bientôt la vieille Marguerite de sa chambre. 
La jeune fille pâlit un peu en entendant la voix de sa mère. -Elle n'a-

vait pas oublié qu'elle souffrait sans doute; mais le danger que venaient 
de courir les hôtes qu'elle devait au hasard était venu un instant faire 
diversion à sa douleur. 

— Il y a quelqu'un dans cette chambre ? demanda le vieillard avec in-
quiétude en désignant du doigt le cabinet de Marguerite. 

— Ne craignez rien , c'est ma mère. La pauvre femme est bien souf-
1 frante, hélas ? et ses cris me disent assez qu'elle a plus que jamais besoin 
I de nies secours. Permettez-moi de vous quitter. Seulement, comme il ne 

serait pas prudent de rester dans cette chambre où l'on peut venir d'un 
moment à l'autre, entrez dans ce cabinet qui, il y a quelques mois, com-
muniquait encore avec la chambre de ma mère. Vous serez en sûreté. 

Et la jeune fille fit entrer les proscrits dans le cabinet dont elle retira 
la clef; puis elle se rendit auprès de sa mère en jetant toutefois les yeux 
sur son cousin, qui l'avait regardée pendant toute cette scène sans dire un 
mot. 

Dès que Fanny ne fut plus dans la salle commune, notre bandit sortit de 
sa cachette, et allant droit à Georges : 

— 11 y a là un bon coup à faire, lui dit-il en désignant du doigt » 
chambre où étaient les proscrits. 

— Que veux-tiï dire ? demanda Georges étonné. 
— Allons! ne fais pas l'enfant;... Tu le sais, le noble est là, d*c 

cabinet, et, tu l'as entendu, il a de l'or!... il a de l'or ! et une If* 
cloison nous sépare de cet homme; eh bien ! cette cloison, il faut la bn>e 

comme il faut prendre cet or. Viens. 
— Mais, malheureux, Fanny pourrait nous entendre. , 
— Qu'importé ! pour s'enrichir, il faut bien affronter les obstacles. • 

qu'à présent nous avons toujours été malheureux, et cela n'es! pas J* ; 
Je suis fatigué de la vie que je mène, je suis jaloux du bonheur des • 
très. Au riche le jeu et ses émotions, la fortune et ses honneurs --
nous la misère, l'ennui, la fatigue, à nous les tortures de la faim !••• •. J 
non, il ne faut pas réfléchir, il ne faut pas résister. Viens, viens, te 
Que crains-tu ? il est seul et nous1 sommes deux; la lutte ne peut 
douteuse. Viens... de l'audace, et advienne què pourra! 

— André, c'est au crime que tu m'entraînes ! 
— Non, t'est vers la fortune que je te pousse. 
— Cet or volé me brûlerait les mains. 
— Qu'importe, s'il éblouit les yeux de tous?

 an
jajl 

Et André se mit à ébranler la porte du cabinet. Georges le TO, ^ 
faire sans oser mettre obstacle à ses desseins criminels. Oui, » v^é 
toute une révolution, révolution fatale, s'opérer en lui. L'idée un ^ 
commençait même à entrer dans son cœur. Il avait faim ! et près 1 .

 (
,
e 

sous sa main, se trouvait un homme qui avait de l'or. L'idée de soi ^ 
la misère le rendait fou. Son cœur battait avec violence, la su ,

iur
#e 

ruisselait sur le front. Il n'avait plus de force, il n'avait plus de V gjfo 
pour résister à André... Il était perdu. La porto du cabinet ceQd 
sous les violents efforts d'André et tomba avec un bruit affreux. 

{La suite à un prochain nmnw-i 
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hre Le rapprochement des chiffres pourrait donner lieu a de ■ 

commentaires historiques, 
cuiieux^ y

n SOUS
cripteur. » I 

\<?réez, eic. f le 
''tilde la seconde liste de Y Emancipation s'élèveà41 f. 20 c, I . 

, .ni de ses deux listes à 84 f. 45 c. Le total des deux listes J , 
Ct intérieur de l'Ouest se monté à 42 f. 45 c. La souscription ^ 
du '1 larges proportions à Lvon : la première liste du Censeur ] 
al"a ,,n total de 65 f., la'seconde est de 102 f. 20 c. Celte progrès- l 

rte bon augure. Le total des deux premières listes de l'Union ( 
sm]

Ziale de Clerinont-Ferrand est de 101 f. Le total de la sous-
r

-ntfôfl ouverte au National de l'Ouest est de 102 f. Ce journal 
nrniande avec raison la gauche dynastique, qui s'est abstenue I . 

HHiscelte circonstance : « Attendre ! s'écrie t-il, toute l'histoire de 
h ïauche est là. La gauche a toujours attendu, elle attendra lou- I j 
ours Quand on n'a"dans l'esprit ni assez d'impulsion m assez j j 

^entraînement pour se porter en avant, on est condamne a at- j 1 
tendre que le progrès vous pousse et que les idées des autres j 
vous entraînent. » . 1 ' 

Cela est parfaitement vrai, et nous voudrions que le reproche ne I 

s'adressât qu'aux hommes de M. Barrot.. Nous terminerons par j ' 
l'ordre du jour du colonel Lefrançois à son régiment du 11e léger, I 

en "-arnison à Napoléon-Vendée. Nous croyons être utiles par la I 

mèine à M. Lefrançois, et te système, dont l'emblème est un sabre j 
de bois, ne peut se dispenser de nommer M. Lefrançois général, j 

ORDRE DU JOUR DE M. LEFRANÇOIS, COLONEL DU 11e
 LEGER. 

« Une souscription est ouverte" pour offrir une épée, soi -disant-1 

d'honneur, au brave contre-amiral Dupelit-Thouars, à l'occasion I 
d'un fait qui n'a reçu l'approbation ni du gouvernement ni des j 
chambres. Cette manifestation des républicains et des carlistes j 
esi faite dans un but évidemment hostile au gouvernement et j 
AU ROI LUI-MÊME , et nullement pour rendre hommage à la I 
conduite de M. le contre-amiral Dupelit-Thouars, qui, du reste, a I 
trop de loyauté et de patriotisme pour sympathiser avec ceux qui I 
«retendent lui offrir une épée qu'il ne saurait accepter sans se dés- J 
honorer. Les militaires du 11e léger sont animés d'un trop bon esprit J 
pour prendre part, de quelque manière que ce soit, aux attaques j 
dirigées contre les ministres qui ont la confiance du roi, ou contre j 
nos^instilutions, et je suis persuadé qu'à la'voix de leurs chefs, ils 
éviteront toujours les dangers où leur inexpérience pourrait les en- I 
traîner. C'est pourquoi j'ai cru devoir leur ouvrir les yeux sur les I 
nouvelles manœuvres mises enjeu par ces éternels artisans de dés- I 
ordre, qui, couverts du masque de la liberté el sous les prétextes j 
les plus spécieux, dissimulent leurs vues criminelles, abusent le I 
peuple, et feraient revivre pour la France des jours d'anarchie et i 
de terreur, si une armée dévouée et fidèle n'était là pour les ar- I 
rcter. » 

Ainsi les trente députés qui ont souscrit jusqu'à présent, anar- I 
chistes ! la sœur d'Aristide Dupelit-Thouars, tante du contre-amiral, j 
anarchiste ! Béranger, anarchiste ! et tant de conservateurs qui ont j 
cette fois crié : « C'est trop ! c'est trop ! » et qui ont souscrit, anar- I 
chistes ! 

Nous lisons dans la Revue de Paris : ■ 

« L'agitation du parti légitimiste, les exigences toujours crois-

santes du clergé, caractérisent el compliquent de plus en plus notre 

situation intérieure. Le gouvernement de 1830 doit sérieusement 

songer aux difficultés, aux périls que lui créent de pareils faits, 

ramer les yeux n'est plus possible : il est temps de reconnaître 

toute la gravité de la situation et de réparer les fautes commises. 

» Cette nécessité n'est nulle part plus profondément sentie que 

dans les rangs des hommes d'ordre et de gouvernement. Ils remar-

quent avec une sorte d'effroi combien, depuis deux ans, tout est 

allé à la dérive; ils déplorent l'absence de toute vue, de toute ac-

tion d'ensemble. Eu effet, on s'est contenté de vivre au jour le jour, 
l! j poser à chaque incident qui survenait un petit expédient ; de-

puis deux ans surtout, on cherche,
v
en vain l'influence tutélaire, 

k main ferme d'un pouvoir sachant vraiment ce qu'il veut et mar-

chant vers son but avec persévérance et mesure. 

» C'est ce qui a si fort enhardi la partie la plus entreprenante du 
clergé • 

» 

" H y a quelques mois, le parti légitimiste était dans l'ombre, et 

Pour ainsi dire sur l'arrière-plan de la scène politique ; aujourd'hui 
ll est en évidence et presque en action. On fait des réceptions po-

pulaires à ses députés, on leur adresse des harangues auxquelles 

«s répondent par des déclarations de principes. En^ quelques mois 
(i parti' dont nous parlons a repris toutes ses illusions, toutes ses 

espérances, et sur ce point nous ne sommes pas plus avancés que 
a,ansles premières années qui ont suivi 1830. Nier que ces résultats 

u'heux aient pu être évités, c'est dire qu'il importe peu dans les 

"aires de se montrer habile ou imprévoyant. Certains organes du 

nnistère s'indignent de voir les légitimistes s'armer des principes 

e liberté ; mais pourquoi leur avoir fourni l'occasion de faire 

p^'e de pareilles armes? A Marseille, dans les flots de la popula-

t
 °n qui se pressait à la rencontre de M. Berryer, on entendait re-

du <r
1<iS m

°
tS d An

8'
leterrc et

 d'Otaïti : on y parlait de nos marins, 

vait ' -aVeu de M* DuPclilf houars. Dira-t-on aussi qu'on ne pou-' 
•"t éviter de fournir à l'opposition de pareils griefs? » 

Chronique. 
. . LYON. 

w tirage des tableaux achetés par la société des Amis des Arts 

»te^lr5W* aU ais Sain
t-Pieire. Le conseil d'administration 

an eu 1 heureuse idée de demander le concours du Cercle Musical 
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 « la peinture, les deux arts que le 
«me lvonnais a pris sous sa protection d'une manière spéciale. 
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I

brill:,nte
' compacte, dans la grande salle 

Place les' rT T d,s
P

0Seeavec
 beaucoup de goût, et a pris 

'
les ddmes seul

es sur les gradins superposés qui garnissaient * 

» les deux côtés de la salle, puis dames et hommes dans le milieu, A Ben 

sur loule la longueur du parallélogramme ; trois mille personnes J C'u> 

j ont pu pénétrer dans l'intérieur, et beaucoup de retardataires ont j j!™' 

I été réduits à errer sur la galerie extérieure. I ̂  
I Jamais empressement ne fut mieux justifié par le talent des ar- I oui 

J listes qu'on a entendus. L'ouverture a été exécutée par les musi- I thu 

j ciens du Cercle Musical avec précision et vigueur. M. Renard a I — 
J montré dans le duo de Fernand Cortcz toutes les ressources de sa I Moi 

I belle voix, et M. George llainl a vivement ému cette foule par le I rue 

S morceau qu'il appelle" les Souvenirs du Monl-Uore. Ce morceau I 
J est connu à Lyon, el jamais peut-être il n'avait excité un enthou- I _^ 
I siasme semblable, jamais peut-être l'artiste n'avait tiré du violon- I 
j celle des.sons aussi purs et aussi suaves; il exerçait sur l'auditoire j p

u
-

I uni! sorte de .magnétisme. Mais l'intérêt le plus grand se portail sur J 50 

I les deux canlalrices, M"'' Nau et M""' Miro : c'était une sorte de I coi 

I lutte .tacitement engagée devant cet immense public; toutes deux ! ny 

I ont chanté deux fois, el toutes deux ont enlevé d'unanimes applau- ! p-
I dissements. M"

1
' Nau a déployé toute la fraîcheur de sa belle voix ; J £° 

j M"
1C
 Miro a retrouvé la puissance que nous l'avons vue déployer I _ 

I souvent. I _ 

Apres le concert, la foule n'a pas mis moins d'une heure à s-'é- j Di 

I couler. Voici la liste des numéros gagnants : 'I Bt 

I Le Mardi-Gras, tableau par Bafcop, série 418, à M. Riboud père. 
I I Une Allège d'Arles échouée, tableau par llarry, série 42, au roi. I „ 

I Vue prise à Lmurches, tableau par Blanchard, série 204, à M. Jouffroy. I . 
' j me de l'Acropole, tableau par Bonirote, série 365, à M. J. Perrier. | 
• I Un Paysage, pastel par Bouquet, série 574, à M. Thierriat. ] H 
f J Gueux'coinmê un peintre, tableau par Gustave Brun, série 528, à M. Va- I 
. I . nel-Laporte. J _ 
i I Village du Chêne (près de Nantes), tableau par M1'1' Chollet, série 256, à I £ 
, I M. A.-F. Michel. 
\ ! Vue de la tour de la Batia, tableau par John Coindet, série 505, à M. I °_ 
* I Margerand. I Z 
- i Une Plage de Flandre, tableau par Colin, série 4, à M. Bonnin. I _ 
i i La Partie d'échecs, tableau par M"c Anaïs Colin, série 479, à M. Gairal. I D 

- | Une Vieille Femme déjeûnant avec ses lapins, tableau par de Heuvel, sé- I " 
S J 'rie 228, à M. César Michel. I ~ 

I L'Aumône (cavalier du temps de Louis XIII), tableau par de Rudder, sé-1 {] 

„ j rie 579, à M. Aimé-Vincent de Vaugélas, ' i I 
I Intérieur d'une étable, tableau par Dubuisson, série 1105, billet 45, à M. 1 -

r
 1 Oliat. | \ 

') I Chasseur perdu dam la montagne, tableau par Duval-le-Camus fils, sé- I 1 

à I rie 225, à M. Àmédéc Monterrad. | ; 
e I Les bords du Tibre (promenade du Poussin), tableau par Paul Flandrin, ! ; 

série 515, à MM. Teste-Lebeau, Guyon et Ollivier. ! • 
I Vue du lac d'Annecy, tableau par Fonville, série 558, à M. Dugueyt fils. I • 
I Une Vue d'Alexandrie, tableau par Louis Garneray, série 1022, billet 11. J ' 

" I Cavaliers d'Abd-el-Kader, tableau par Ginain, série 255, au comte de i ) 
II I Paris. i 
;s 1 Blanche de.CastiUe (première éducation de saint Louis), tableau par Os-
is I car Gué, série 290, à M. Léopold de Ruolz. 
H I Un En fant jouant avec un chien, aquarelle par Gué, série 10S5, bil-

fa I let 28. 

a
 I Le Repos des moissonneurs, tableau par Ch.-Oscar Gué, série 66, à M. 

l. j Perras. 
H j Vue de la tour d'Ugolin à Pise, tableau par Guiaud, série 535, à M. John 

s~ j Coindet. 
it I Le Repos, tableau par Guillemin, série 493, à M. Gonin. 
es ! Effet de nuit da.ns la campagne de Rome, tableau par Lebas, série 84,, à 
re j M. Vigne. 
ils J La Poste aux choux, tableau par Lepoitevin, série 398, à M. Gonin

r
Tar-

n
_ I dieu. 

I Le Chemin dans la forêt (souvenir de Fontainebleau), tableau parCh.-
; I S.-H. Moret, série 1067, billet 24. 
T I Vue prise à Plougastel-Saint-Germain, tableau par Justin ûuvrié. série 
es 248, à MM. A. et E. Nourrit. 
le I Moutons métis et indigènes, tableau par Paris, série 324, à M. Vincent de 
et i Vaugelas. 
r- ! Vue prise aux Aygalades (près Marseille), tableau par Pessonneaux, série 

j 309, à M. Tarpin fils. 

r
_ I Intérieur du baptistère de l'église Saint-Marc à Venise, tableau par Poi-

, I rot, série 1081, billet 22. 
' S Le Bon Samaritain (paysage), tableau par F. Schaeffer, série 1003, bil-

iU I let 12. 
ir_ j Lisière de la forêt de Jussy (environs de Genève), tableau par Sutter, sé-

i rie 125, à M. Caquet-Vauzelle. 
I Vue prise à la Çava (royaume de Naples), tableau par Thuillier, série 556. 
I Portraits de famille au daguerréotype, tableau par Dollard, série 465, à 
I M. Puvis 

•s- I Le Petit Maraudeur (costumes suisses), tableau par Duval-le-Camus, sé-
Lre I ne 55, à M. P. Marieton fils. 
îrit ] Un Berger jouant de la flûte, tableau par Frédéric Grobon, série 556, à 
ts. I M. Pe'ysselon. 

lre
 I Un Paysage avec animaux, tableau par Létang, série 65, à M. Paultrier. 

I Souvenirs de Baccarah (Prusse rhénane), aquarelle par Louis Pelletier, 
' ! série 478, à MM- Milson et Poix. 

| Un Mariage de raison et la Lecture d'un testament (2 gravures offertes 
ar~ i par l'auteur à la Société), par M. J.-B. Goyet, série 132, à M. Chevrier. 
est I Vue du vallon de Saint-Didier, dessin par Hostein, série 275, à M. Pras. 
ïc- i Intérieur d'une maison de la rue Juiverie, dessin par Chappuy, série 355, 
ar, 1 à M. Roé. 
rie- i Vue de l'abside de Saint-Nizier, dessin par Dauzats, série 314, à M. Ter-

re
 I nois. 

ar- I ^
ue * Lyon prise du café Neptune, dessin, série 556, à M. Ivan Monnier. 

I Vue de Lyon prise du pont d'Ainay, dessin, série 440, à M. P. Dugas. 
i Façade de l'église Saint-Jean, dessin, série 550, â M. de Terrebasse. 

du i 
I —Un bateau chargé, dit-on, de matières destinées aux verreries 

J deGivors, a été jeté ce malin, en descendant la Saône, sur le per-

e't i ron du <
ï
uai

 Saint-Antoine, près du Pont-de-Pierre. Brisé par le 

hui I cnoc
'

il s
'
est

 cependant soutenu un moment sur l'eau, et ne s'est 

po- !
 enfonc

é qu'au port des Célestins, tout près du pont Tilsitt. Heureu-

lles I sement
 personne n'a péri. 

lois I — '*'
er a eu

 '"
eu au

 Gi'and-Théâtre la première représentation 
ses I de ®om ^'bastien de Portugal, grand opéra en cinq actes, paroles 

jiië I de Scr
'b

c
> musique de Dpnizelli. Quelques morceaux d'une facUire 

lats I lar
^'

e et
 èmineininenl dramatique , de magnifiques décors et une 

les î 1 iciie
 P'

se en scene
 vaudront à cette œuvre de fructueuses repré-

du 1 senla
t'

ons
- Celte musique, pour être appréciée à sa juste valeur, 

Des veut ^tre enlendue plusieurs fois, car elle renferme de belles 
"
re

 inspirations. 

nia- était comble, et musique et artistes ont été vivement ap-

re
_ plaudis. Les honneurs de la soirée ont été pour MM. Flachat et 

ius Boul°jM,lc Valentine a été justement applaudie dans le ballet. 

iou
'. Au théâtre des Céleslins, George* et Thérèse, joli vaudeville de 

M. Auvray, a obtenu beaucoup de succès. La pièce est bien jouée 

par Mmcs Legaigneur, Wablc et Monnier. 

— Les personnes auxquelles il aurait été volé des tonneaux sont 

invitées à se présenter, podr les reconnaître, au bureau de la po-

lice de sûreté, à l'IIôtel-de-Ville. 

A rte ———— _^ . 

SOUSCMPTM .NATIONALE 
Poasr offrlir une épée d'Iiocmeiir à Vamlral 

Dupetit-TSiutinri* et au capitaine Bruat. 

MM. Touresse, 25 c. — Pauthonnier, 50 c. — M«« Martinant, 50 c. — 
MU" Bilger, 50 c. — ViUard, 50 c. — Dauxon et ses deux fils, 1 f. 50 c. — 
Redor, 50 c. — Henri Thomas, 50 c. — Jean Besson, 50 c. —| Edouard 

Bernard, nO c. - Joseph Roux, .25 c. - François Grand, 50 c. - Aimé 
Chambe 50o. - Collier, M e _ Bourgeois, E c. _ A C. teneur de 

rT'' %„
9
TjdTy":

 !«>taillon de Rhône et Loire, 
50 c. — Lepavaux, 2o c. — M"»- Lépavaux, 25 c _ Ammt 25 c — 

M"" Amant, 25 c. - Adolphe Vanlejoul ct Pognant deSeuis I f -
Ollier, 50 c. - Pellin. 50 c. - Victor, 50 c. 1 J Vraard 5fl c - Ar-
thur Chavet, négociant, 50 c. - Victor Chavet Bis, 50 c _ nokson 15 c 
- Rosset, 15 c. - Auberl, 10 c, - Duclos, 10 c. - Duram] 50 'c _ 
Montpellier 50 c - Bidaux, êé Besancon, 50 c. - Sept patriotes de la 

I rue Grenette, 1 f. 40 c— JulesServier, aOc.— Veuve Mercier^50 c —Cha-
! tron,50 c. —G. Picot, 50c. —Arnaud, 50c. —Un oflicier supérieur en rè-
1 traite, 50 c—J. Martin. ex-sous-officier,50c— Durand, 25 c —Curt 50c 
I —Crépu, 50c. —lt.-C.Mouvielle, 50c—Lionne. 50 c—Brunei aîné 'so <•' 
I —Goyet, 50 c. — Rérolle, 50 c—L. Reyhicr. 50 c — Millioz 50 c — 
J Furnion, 50 c. — Causterisan, 50 c—Dotbeau (Louis),-50 c.—Anonyme 
I 50 c—Bigot, 50 c — Deux admirateurs de Dupetit-Thouars, 1 fr — Mi-
I coud, 50 c. — Monnet, 50 c. — Pelissier, 50 c. — Romain, 50 c. — Ano-
I nyme, 50 c. — Jangot jeune, 50 c. —. Dolbeau (Joseph), 50 c — Une 
! dame ennemie des Anglais, 50 c. — Favrol, 50 c. — C. Boilud, 50 c. — 
j Courle, 50 c— Un patriote, 50 c—Un Savoisten, 50c—F. Reynièr, 50c — 
i Café de la Comédie : Laroche, 50 c. — Sorbier, 50 c. — Dervieu'x, 50 c. 
| — Rambaud, 50 c. — Serullaz, 50 c. — J. Ducos, 50 c. — Pagnoz', 50 c 
\ — Verdat, 50 c. — Dutdur, 50 c. — Gobert, 50 c. — Gandil , 50 c. — 
I Drogue , 50 c. — L. Dumenge , agriculteur, 50 c — F. Arban , 50 c. — 
4 Berger, 50 c. — Genevoy, 50 c. — Lepind père, 50 c. — F. Sollier, 50 c. 
I — Perret aîné, 50 c. — F. Girard, 50 c. — Figuière, 50 c. — M. Odin, 
I — 50 c. — J. Briat, 50 c. — D. Pellissier. 50 c. — Démarre, 50 c. — 
| Stump, 50 c. — Arnoux, 50 c. — Lombard, 50 c. — Café Grand : Artru, 
I 50 c. — Billet, 50 c. — Isnard, 50 c. — Guillin jeune, 50 c. — Mmc Elise 
1 Grand, 50 c. — Gautier, 50 c. — Moulet père, 50 c. — A. Grand, 50 c. 

.1 —E. Liorard,50 c. — Prodon, 50c—T. D., 50 c—Nérée Desarbres,50 c. 
) —P- Grand, 50 c.-Ch.-A. Grand, 50c-Albert aîné, 50 c—Vinnay, 50 c. 

\ I —Chidrillad, 50 c—J. Beaugelin, 50 c.-Marcellin Pellot, 50—A. Beau fils 
I 50 c—Oderneux père, 50c-Oderneuxfils, 50 c—Un ennemi de l'homme 
I de Garni, 50 c.—A.Peysselon, 50 c—P. Tessaunier, 50 c. —M.Mulsant, 50 c. 
1 —Table royde, au café Casati : Bussod,. 50 c—Gilibert, 50 c—Mestre, 
j 50 c. — Jacquet, 50 c — Barjon, 50 c. — Barberet, 50 c. — Fontena, 
I 50 c—Laurent, 50 c—Andriou, 50 c—Mevolon, 50.— Cailhava, 50 c— 

- I — Café du Cercle, place de la Fromagerie : Auguste Martin, 50 c. 
| — Hammer, 50 c—Eugène d'Hauteville, 50 c. — DeMontanier Saint-Ju-

Hi 1 lien "ls> 50 c —Trouillet, 50 c. —Louis Reynaud, 50 c. — Jules Héraud, 
I 50 c—Antoine Gelin, 50 c—Bonnevaux, 50 c—Ferdinand Coullet, 50c. 

[. I — Fillon,- 50 c— Janisset, 50 c — Chosson, 50 c. — François Faure , dé-
I mocrate, 50 c. — Lhôpital, 50 c. — André Pézieux, 50 c. — J. C, 50 c.—. 

\- { Eugène Sobrier, 50 c. —Basset, 50 c. — Vigne, 50 c. — Bonneton jeune, 
1 50 c. — J. R., 50 c— Claude Rebout, 50 c — Descole, 50 c. — Raybaud, 

1?
 I 50 c — Antoine, garçon du café, 10 c—Garrellon, 50 c. — Estève, 50 c. 

I — Jules Clermont, 50 c. — J. Perrin, 50 c — Martin, 50 c. — Issartel, 50 c. 
s. i — Piponeau,-50 c — Gisells, démocrate, 50 c. — Louis Robert;. 50 c. — 
[. ] André Chevalier, dit Mazagran, 50 c. — Aroud, 50 c. —Eugène Turc, vrai 
le j patriote grenoblois, 50 c—Fouilloud, 50 c—Em. Chiperon, deSaillans, 50 c. 

W©saTelles eliverses* 

On "lit dans la Gazette des Tribunaux : 

Depuis quelque temps, des bruits sinistres se répandent dans les quar-
tiers du faubourg Saint-Jacques et du faubourg Saint-Marceau. On parlait 
d'une société mystérieuse, dont la retraite était inconnue , et dont les 
membres apparaissaient la nuit aux environs des barrières, enlevaient les 
jeunes filles qu'ils pouvaient saisir, et ne leur rendaient la liberté qu'après 
leur avoir fait souffrir des tortures inouïes. 

Il y a huit à dix jours, M. Blavier, commissaire de police, reçut à ce su-
jet les plaintes de plusieurs pères et mèrésde famille, lesquels racontèrent 
à ce magistrat que leurs jeunes filles, toutes âgées de douze à quatorze 
ans, avaient été accostées, les unes à la barrière Fontainebleau, les autres 

. à la barrière Saint-Jacques.' par des jeunes gens bien vêtus, qui leur 
a,¥*ient propegg de les conduire au bal, et qui ensuite les avaient en 
quelque sorte forcées d'accepter à souper. A partir de la fin du repas, ces 
jeunes filles ne pouvaient dire ce qui leur était arrivé, car elles étaient 
tombées immédiatement dans un sommeil léthargique , et lorsqu'elles 
avaient rouvert les yeux, elles s'étaient trouvées assises près d'une borne, 
dans quelqu'une des rues désertes des quartiers dont nous venons de par-
ler ; mais elles n'avaient pas tardé à reconnaître que d'infâmes attentats 
avaient été commis sur elles, et six de ces jeunes filles, dans l'espace de 
huit jours, avaient dû être conduites à l'hospice du Midi. ■ ' 

M. le commissaire de police ne négligea rien, dèslors, pour découvrir les 
auteurs de ces crimes hideux, et ses investigations furent dirigées avec tant 
de zèle et d'activité qu'il parvint en peu de jours à se mettre sur "les traces 
des coupables. Il sut que douze jeunes gens avaient formé une association 
ayant pour but de satisfaire leurs passions brutales, et de se livrer impu-
nément aux désordres les plus effrénés et les plus criminels. A cet effet, 
ils avaient loué, rue de l'Oursine, une maison à laquelle ils avaient donné 
le nom de la Tour de, Nesle ; chacun d'eux avait pris le nom de l'un des 
personnages du drame qui porte ce titre, et la chambre où devaient être 
consommée, tant de monstrueux attentats était appelée par eux la Cham-
bre Orsini. C'est dans cette chambre qu'étaient apportées les jeunes filles, 
sous l'influence d'un puissant narcotique: c'est de là que, souillées, flétries, 
torturées, elles étaient transportées dans quelqu'une desrfes voisines. 

Grâce aux sages mesures prises par M. le commissaire, quelques jours lui 
suffirent pour opérer successivement l'arrestation des coupables, qui sont 
en ce moment au nombre de douze sous la main de la justice. 

L'instruction de cette affaire est confiée à M. Bazire. 

On lit dans le Journal du Havre du 15 mars : 

« Nous recevons par voie directe des nouvelles de la Guadeloupe 
jusqu'au 11 février. 

» La colonie jouissait de la plus complète tranquillité. Le 8 fé-

vrier, jour anniversaire de la falale catastrophe qui a détruit la 

Pointe-à-Pître et porté la ruine dans toutes les parties de la Guade-

loupe, un service funèbre a été célébré dans toutes les églises de 

la colonie, en commémoration des victimes du tremblement de terre. ' 

Le concours des autorités de terre et de mer, le recueillement de 

la population remerciant le ciel d'avoir échappé à ce grand désas-

tre et pleurant sur le sort de ses frères moins heureux, ont donné 

une grande pompe à cette cérémonie, saluée par les canons des 

bàlimenlsde guerre et par les pavois de deuil des navires du com-
merce. » 

Le capitaine Ariguandeau, commandant le brick le Courrier-

du-Sénégal, parti de Gorée le 7 février dernier, transmet les nou-

velles suivantes sur le mouvement des forces navales françaises au 
Sénégal lors de son départ. 

Le brick de guerre Nisus, commandé par M.Baudin, chef de la 

station, et ayant à bord le commandant Bouct, gouverneur du Sé-

négal, était parti de Gorée le 5 février, accompagné par la canon-

nière la Malouine, capitaine Delangle, pour visiter les possessions 

françaises sur la côte. 

La canonnière l'Alouette, commandée par M. Dekerhallet, avait 

appareillé le 4 février pour le golfe de Bénin. 

Le côlre l'Eperlan était en partance pour le Gabon, et la ca-

nonnière l'Eglantine, capitaine Gens, pour la station d'Assinie. 

La goélette la Légère, capitaine Fabre, restait en station sur la 

rade de Corée. 

IVouveiScK lîlraesgères. 

SUISSE. 

VALAIS.— Deux conseillers d'état du canton ont élé envoyés k 

Ardon, où des désordres graves ont éclaté. Une lutte a eu lieu entre 



la jeune et la vieille Suisse. Plusieurs citoyens des deux partis ont 

été blessés. Les combattants avaient pour toutes armes des bâtons 

etdes pierres. . 
La nouvelle de ce combat s'elant répandue dans les environs, les 

membres de la Jeune-Suisse de Saxon, Riddes, Chamoson et Leytron 

ne lardèrent pas à venir au secours de leurs frères. 

Le 13 mars, l'ordre le plus parfait régnait à Ardon. 

ABGOVIE. — L'affaire des couvents, après avoir occupé la confé-

dération, paraît vouloir rentrer dans la sphère cantonnale. 

Nous avons annoncé dans un post-scnptum l'arrestation de M. 

Schieuniger, le principal agitateurdans les districts catholiques, sous 

laprévention d'avoir provoqué des pétitions demandant au grand-

conseil que la fortune descouvents, envisagée exclusivement comme 

appartenant aux communes catholiques, fût consacrée en entier 

aux besoins du culte catholique. 
11 paraît que l'autorité argovienne s'est fondée, pour légitimer 

cette arrestation, sur ce qu'elle aurait acquis la preuve que les me-

nées de M. Schieuniger étaient le résultat d'un plan concerté avec la 

conférence catholique. Celle-ci, n'ayant pu réussir à opérer en 

Suisse une scission, aurait imaginé ce nouveau tour à donner à 

l'affaire des couvents pour exciter de nouveau la passion religieuse. 

Le projet de la pétition Schieuniger justifierait cette supposition, au 

dire de la Nouvelle Gazelle de Zurich. 
« D'abord, dit ce journal, il taxe d'illégalités toutes les mesures 

de liquidation des biensdescouvents ordonnées par le grand-conseil; 

il établit, sous prétexte de séparation confessionnelle, une parfaite 

indépendance des catholiques quand il s'agit d'obéir aux lois de 

l'état; enfin il pose en principe, dune manière absolue, que les pro-

priétés des couvents ne peuvent appartenir qu'a des catholiques et 

à des établissements catholiques, contrairement au décret du grand 

conseil qui les fait entrer dans le domaine de l'état. » 

« Le grand-conseil, dit la pétition Schieuniger, n'est point appelé 

à prononcer contre le tien et le mien ; il n'a aucune compétence 

judiciaire. Tout ce qu'il peut faire, c'est de reconnaître notre bon 

droit, ou bien de le combattre en se posant comme notre adverse 

partie; alors un procès s'engagera entre lui et nous devant le juge 
compétent. » 

Le gouvernement argovien a aussi trouvé que la mesure propo-

sée par M. Schieuniger, en vertu de laquelle chaque commune ca-

tholique devrait désigner un agent qui ne cesserait ses fonctions 

que lorsque le but poursuivi serait atteint, était un abus du droit 

de pétition. Les communes catholiques devaient ainsi rester unies 

par un pacte dans un but hostile à l'état, qui a destiné une partie 

du bien des couvents à couvrir les frais d'occupation de 1841, à pen-

sionner les religieux, et une autre partie à des établissements d'u-

tilité et de piété ou aux communes catholiques. 

C'est en se fondant sur ces motifs que le petit-conseil vient d'en-

voyer aux fonctionnaires des districts catholiques une circulaire 

dans laquelle il déclare qu'il poursuivra comme illégale toute dé-

monstration faite en opposition aux décrets du grand-conseil. 

L'agitation est grande dans l'Argovic catholique, et il
 n 

pas impossible que de part et d'autre on en vînt à un comY ̂ l 

le genre de celui de 1841. (Journal de Genève ) " ^"s 

Le gérant responsable, JL ÂnJùJj^^^ 

AVIS. 
L'administration de l'hospice de l'Antiquaille fera célébrer, dans 1 

pelle de cet établissement, jeudi prochain 21 mars, à neùf he. clla-
matin, un service solennel pour les bienfaiteurs de l'hospice et rm, ? ^ 

familles.
 v Ur S 

M. YlAGE, qui a créé l'année dernière un restaurant a
U
 <oiu dT55* 

d'Amboise et de la rue Saint-Louis fient d'agrandir sou établissea,! 
dessus de sa grande salle nu rez-de-chaussée, il a fait décorer un n'4"' 
Ion. M. Mage, trè3-expériaienté dans l'art culinaire, peut rivalise 
DOS restaurateurs les plus renommés, non-seulement pour |

a ee
u • J** 

piopreté et la beauté du service, mais encore pour la qualité et |
a
 l'JS '* 

tesse des mets el des vins. On est, en outre, assuré chez lui de la med a" 
clans les prix. 

. Parmi les pectoraux, nous citerons LES PASTILLES DE CAtABRBdeP^^ 

comme étant te plus elficace contre les toux nerveuses, l'asthme, l'oppr °-
I
"

ls 

le catarrhe, l'enrouement, ta grippe et les gh.ires; eiles facilitent l'expVcto"'
0
"

1 

la liberté du ventre, avantage précieux que n'ont pas les pûtes pectoral^'""
1
' 

Dépôts chez Veruet, pharmacien; Louise Col, place Bellecour; Audré" V 
macien, place desCélestins, à Lyon. * 'P"1'-

Etude de M>= Guillermain, avoué à Lyon, rue de la 
Cage, n. 4. 

VENTE JUDICIAIRE 

D'UNE BELLE ET GRANDE MAISON 
récemment construite, 

S'\s* a, IAJOU, TOI IUY&UUVWOT,*.. 17, 

Dépendant de la succession bénéficiaire du sieur 
Emmanuel Marin. 

L'immeuble se compose de deux corps de bâtiments. 
Le premier a caVes voûtées, rez-de-chaussée et six 

étages au-dessus ; sa principale façade, située au midi, 
donne sur la rue de Pèntluèvre. 

Le second, beaucoup moins important, a rez-de-
chaussée et premier étage. 

Ces deux corps de bâtiments sont dépendants 1 un de 
l'autre et séparés par une cour ; ils couvrent une su-
perficie de 021 mètres 18 centimètres carrés. Le tout est 
confiné, au midi, par la rue de Penthièvre ; au levant, 
par un terrain appartenant à M. Vincent ; au nord, par 
la maison Duclos ; au couchant, par la maison Guinand. 

L'adjudication aura lieu, en un seul lot, en l'audience 
des criées du tribunal civil de Lyon, au Palais-de-Justice 
de cette ville, le samedi six avril 1814-, à midi. 

La mise à prix au pardessus de laquelle les enchères 
seront reçues a été fixée à cinquante mille francs , 
outre les clauses et conditions du cahier des charges, 
ci 50,000 f. 

(5167) 

Etude de M'Fauché, huissier à Lyon, place de Roanne. 

VENTE PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Le samedi vingt-trois mars 1844, à dix heures du 
matin, sur la place des Machabées, quartier Saint-Just, 
à Lyon, il sera procédé à la vente aux enchères et au 
comptant de divers objets mobiliers saisis , consistant 
#n meubles meublants el ustensiles de ménage, etc. 

 (5801) 

értWE DE XI
e

 DARMÈS, NOTAIRE A LYON, QUAI DE BONDY, 165 

On demande à emprunter 20,000 f. à4 0/0 par pre-
mière hypothèque sur une maison de valeur de 100,000 f. 
dans lè centre et dans l'un des plus beaux quartiers de 

la ville. 
On demande aussi en rente viagère deux sommes de 

10,000 f. et une de 20,000 f. par première hypothèque 
sur des immeubles dans l'arrondissement de Lyon. 

(9828) 

ÉTUDE DE )le LAFORkST, NOTAIRE A LYON, RUE DES MARRONNIERS , 1 . 

[A VENDUE PAR LOTS. 

LA TH1BAUDIÈRE, 
ïîeâle propriété situiée un centre de 

la gjuiiioiiès'e. 

Cette propriété , d'une contenance d'environ cinq 
hectares , est confinée à l'orient par la place Saint-
Louis (route de Marseille), au nord par la rue Crou-
pisseau, à l'occident parla rue des Asperges, et au 
midi par la rue des Trois-Pierres el le clos Saint-
Lazare. 

Celte propriété , en exécution du plan de ville, est 
traversée par quatre nies et une large avenue implan-
tée Ue très-beaux arbres. lJar sa situation et son cours 
d'eau, elle olfre de grandsavaiuages pour les construc-
tions et établissements d'usines. 

S'adresser sur les lieux pour plus amples renseigne-
ments, ou chez M. Laforesl, notaire, rue des Marron-
niers, t, à Lyon. (570) 

ÉTUDE DE M» NEPFLE, NOTAIRE A LYON, RUE CLERMONT, 7. 

A VENDRE. 

UNE BELLE PROPRIÉTÉ 
APPELÉE L'ANCIENNE POSTE, 

Située à Ville franche (RMne). 

Cette propriété est d'un revenu de 5,000 f. susceptible 

d'augmentation. 
S'adresser audit Mc Nepple. (9787) 

ÉTUDE DE M« MORAND, NOTAIRE A LVIlN, RUE SAINT-DOMINIQUE, 17. 

A PLACER, 

Par fractions de 5,000 , 10,000 , 20,000 fr. et 

au-dessus. 

IMMEUBLES 
à vendre. 

Eu ville : maisons daus les prix de 36,000, 70,000i 

110,000 , 125,000 et au-dessus. 
A la campagne : propriéiés d'agrément sur les com-

munes de Saiuie-Foy, Oullins el Chapouost; propréiés 

de produit et d'agréoieut sur la commune de Saint-
Genis-Laval. 

S'adres.er audit M» Morand. (10003) 

ÉTUDE DE M« GALLAY, NOTAIRE A LYON, RIE LAFONT, 5. 

A VENDRE DE GRÉ A GRÉ. 

UNE IMPRIMERIE TYPOGRAPHIQUE, 
A Lyon, dans un bon quartier. 

Eli? possède un matériel complet avec une bonne 
clientelle. 

S'adresser audit Me Gallay, notaire. (9620) 

Etude de M" Ferrouillat, notaire àZ,yon,rueRïulet,9. 

VENTE AUX ENCHÈRES 

D'UN FONDS ÛE CAFÉ 
BIEN ACHALANDÉ, 

situé dans lm des meilleurs quartiers de la ville. 

Le 21 mars 1844, à onze heures du matin, il sera , 
par le ministère et en l'élude duditM8 Ferrouillat, no-
taire, commis à cet elfel, procédé à la vente aux en-
chères d'un fonds de café pourvu d'une nombreuse 
clientelle, situé à Lyon, rue Lal'ont, dans la maison 
portant le numéro 20. 

Cet établissement existe depuis nombre d'années; il 
a été créé par M. Kock.qui l'a ensuite cédé à M. Forai, 
et ce dernier à M. Maggi. 

Pour avoir de plus amples renseignements, s'adres-
ser audit M* Ferrouillat, dépositaire du cahier des 
charges. (9282) 

A VliMOUC I7\T TA'l'i i rrr 
, uni/nu JULT lUlftLHL) 

POUR ENTRER EN 10U1SSANCE DE SUITE, 

UNM .MIELLE 

D'ORIGINE P ATUIMO i\ 1A L E, 

Située à Gessieu, entré Bourgoin et la Tour-du-Pin (Isère). 
Elle se compose d'une belle maison bourgeoise dans 

le meilleur étal, ayant un calorifère qui chauffe une 
partie des appartements. Séparée de la maisoai bour-
geoise, se trouve une seconde cour sur laquelle don-
nent de vastes écuries, remises, granges, en un mot 
tout ce qui est nécessaire à une exploitation. Attenaut 
aux bâtiments, est un beau clos de la contenance de 
quatre hectares dix ares, traversé par une petite rivière. 

Trois hectares soixaute-dix ares terres de première 
nature, eu diverses parcelles; deux hectares trente 
ares prés, eu trois parcelles, tics prés sont de première 
nature el arrosés par des eaux qui dispensent les prés 
d'être fumés et leur permettent d'être coupés trois fois 
par année. 

Il se trouve adssi une plantation de mûriers, la plus 
belle du département, en plein rapport, d'une conte-
uauce de cinq hectares soixaute-dix ares. Joint à celte 
ptaulaiiou, il y a un bâtiment renfermant uue machine 
el tout ce qui e>t nécessaire à uue lilalure de soie, el 
des appartements de toute grandeur pour établir des 
versa soie. Un négociant qui voudrait exercer ce genre 
d'industrie trouverait tout ce qui y a rapport et aurait 
la ceriiludc d'un bon revenu, juiui à uue très-belle ha-
bitation, près delaquelie.se trouve aussi uue vigne qui 
produit tes meilleurs vius du pays et olfre un revenu 
avaulageux et assuré. 

Fer_ienl partie de celte vente, si l'acquéreur le dé-
sirait, un beau cheval suisse, un char-de-côté, uue voi-
lure à deux chevaux, le tout eu bon étal. 

S'adresser sur les lieux, pour visiter la propriété, à 
M* Brun, notaire, et pour trailer, à MM. 'f liouuerieux 
père et lils, tous tes samedis de chaque semaine, rue 
Fromagerie, 3, et rue Gieuelte, 33, a Lyon. 

Ou accordera toutes facilités pour les paiements. 

(540) 

A vendre de suite.—va ATELIER DE QUATRE MÉ-

TIERS DE CHALES au quart. 
S'adresser à M.Coponat, rue du Mail, n. 4, au 5e, à la 

Croix-Rousse. (589) 

A VENDRE. 

UN CHEVAL MECLRENBOURGEOIS, de quatre ans et six 
mois, avec harnais êt calèche de voyageur. 

S'adresser âM. d'Ianna, marbrier, place Saint-Pierre, 
à Vienne (Isère). (2571) 

A DATER DU 11 MARS 1844, 

L'AIGLE 
PARIIKA 

POUR C H A L Û N 
TOUS LES JOURS IMPAIRS 

»▲ 6 HJEUR SES BIT JflATIW. 
(7314; 

A vendre. 
UNE MAISON à Mâcon, à reconstruire pour hôtel 

ou maison bourgeoise, située sur le. quai, en face des 
bateaux à vapeur, ayant 17 mèlresde façade et 27 mè-
tres de profondeur. Elle sera susceptible de rapporter 
5 0/0 une fois reconstruite. 

S'adresser à M. Thomas, entrepreneur à Mâcon. 
 (2356) 

A vendre. — UNE MAISON située à Saint-Martin-
des-Fotftaines, près la place, composée d'un rez-de-
chaussée, d'une cave et de trois chambres au 1", gre-
nier, écurie, cuvier, jardin et verger. 

S'adresser à M. Charmillon, meunier à Rochecardon, 
Plan de Vaise. (579) 

A louer présentement. 

M APPARTEMENT. 
11 se compose de trois pièces au 1" étage de la 

maison n. 6, rue des Gèles tins, ayant vue sur la rue 
d'Ain mrfse. 

S'adresser au bureau du Censeur. 

VENTE AU RABAIS, 

POUR CESSATION DE « O M M ER c. g 
(jusqu'au 31 mare), 

DE BONNETERIE EN TOUS mm 
Uue Saiul - CÔme , n. 11. (226m' 

A vendre.— UNE JOLIE LILLOISE, légère eTenr" 
bon état, pour mener deux chevaux. 

S'adresser au concierge, place de la Charité 5 

 (590) ■ ' 

A vendre pour cause de départ, "* 

ffoiasîg «le eaîmret et u'auJie
r

»
c 

bien achalandé. 
S'adresser rue Eeorcliebœuf, n. 12. 

A louer de suite ensemble ou séparément —ouvriir 

GRANDS MAGASINS contigus, propices pour un 

établissement, avec pompe dans l'intérieur, deux »ran 
des caves, 1" étage ayant un escalier de communication 

S'adresser au 1«, rue Mulet, 16, et rue Neuve îi 

(578) ' ' 

mPliarmacies de MM. VEKNET, place des Terreaux, BAYON , rue Neuve, el ANDRÉ, place des Cékstins é 
à Lyon. 

Seuls PiiCl OtiAUÂ, approuvés par les PftUfÉSS&Utfô el chimistes de la Faculté de 
I MÉDECINE de Paris. 

RAC1HQUT IÎES AU AÏS SCS, 

8 ALIMENT îles convalescents, des dames, des enfants et des personnes faibles de la poitrine ou de I 
■ Yestomac. (3998—6792) 

Un maître de pension, à quelques lieues de Lyon, 
désire UN PROFESSEUR prêtre ou laïc, mais pouvant 
disposer de quelques mille francs, avec qui il puisse 
contracter un acte d'association. 

, Le pensionnat appartient à une position prospère, et 
est composé, quoique à sa création, de quinze pension-
naires et de trente externes payant un bon prix. 

S'adresser, pour les renseignements, à M. Rarbollat, 
agent d'affaires, rue Mulet, n» 2, au 1er. (2370)-

On offre à une personne pouvant disposer d'une som-
me de 20,000 fr. un emploi de caissier dans une usine 
importante, avec un traitement annuel de 1,800 f. On 
donnera bonne hypothèque pour la somme déposée, 
avec intérêts à 5 0/0. 

S'adresser à M. Seive, marchand chapelier , rue de 
la Préfecture, à Lyon. (2369) 

On demande un jeune homme de 24 à 30 ans, d'une 
probité connue, pour servir de secrétaire-gérant à un pro-
priétaire âgé qui fait valoir quelques domaines. On dé-
sire une belle plume et qu'on soit à même de tenir une. 
petite comptabilité.— S'adresser de suite rue Saint-Jo-
seph, n. 7, au 2e, au-dessus de l'entresol, les apparte-
ments à droite, de sept à dix heures du matin. (594) 

GRAND RESTAURANT, 
Place du Plâtre, passage l'holozan, au 1

er
. 

Dîners à 1 f. 15 c. et au-dessus, et au cachet 1 f. : un 
potage, quatre plats au choix, une demi-bouteille de 
vin vieux du Beaujolais.—Déjeuners à 60centimes: un 
potage, deux plats et un carafon de vin. On trouvera 
une bonne cuisine et une carte très-variée. 

Cet établissement ne laisse rien à désirer pour la 
bonne tenue et la célérité du service. (2566) 

SERVICE SPECIAL 
ENTRE 

Lïf ET ML1!, 
desservant tous les ports intermédiaires. 

Départs de Lyon, à onze hemes du matin, tous les 
jours impairs du mois de mars. 

1 Bureaux : place de la Charité, 28. (7147) 

1COQUAIS, BIJOUTIER. 
Rue Saint-Corne, 8, à Lyon, 

Fabricant de plaqué première qualité, de m&ïllecbort 

et d'argent d'Allemagne, 

A l'honneur de prévenir le public qu'on trouvera 
dans son établissement un très-grand assortiment de 
tous les objets en général pour le service de table et 
de limonadier. 

Nouvelle DORURE ET ARGENTURE infiniment supé-
rieure au galvanisme. Couverts riches et unis, cuillères 
à café et a potage, argentés et dorés par ce nouveau 
procédé. On redore et on argenté tous les objets dété-
riorés. (6517) 

Maladies de Poitrine. 
Le pectoral que les médecins prescrivent de préférence 

contre les MALADIES DE POITRINE, et dont la réputation s>c-

croîl chaque jour, est l'excellente PATE DE GEORGE, phar. 

macien d'Epinal(Vosges). Elle est aussi ajréab'e que le meil-

leur Bosiios, calme la toux et fortifie la poitrine. — El'' 'e 

vend moitié moius que les autres, par boites de 60c. et de 

1 fr. 2<i c, daus toutes les meilleures pharmacies de Ljon p 

et principalement chez MM. LAUDET, place de la Préfecture, 

16; VEKNET, place des Terreaux, 15, et à la pharmacie des Cé-

lestins; à Saint-Etienne, GARDER-MARTINET, place de Foj; 

Chalon-sur-Saône, I'OURCHER-FAIYRE, confiseur, Grande-Rue, 

50 ; à Mâcon, -MOSSEL, pharmacien, el à Genève (Suisse)i 

KouziER Grande-Rue, 4. (78U) 

GUÉEÏSOM 
UES 

MAL ADIES SECRÈTE^ 
Dartres, gaies, rougeurs , goutte, rtiumtrtismt'i 

ulcères, écoulements, pertes les plus rebellé' 

et de toute âcreti ou vice du sangel des humeur^ 

Par te Sirog» dépuratif végétal «•* 

SaSs«4»as-eîIte et «ïe Séné. 

Sxtrait du Oodex medicamentariu», appr"UT.é 

tes Facultés de OTédeoine et de ï>harm»c'e' 

PUBLIÉ PAU OllDUE EXPKÈS DU GOUVEBNEM
ENT-

Le traitement est prompt et aisé à suivre en secret ou 

I
voyage; il n'apporte aucun dérangement dans les occ I 

lions journalières, et n'exige pas un régime trop a
us 

Prix : 5 fr. le flacon. 
S'ADKE.SSEU , A LYON , A LA PHARMACIE 

Mue l»alais-«rillet
;
 n. »«• „ 

A Saint-Etienne, à la pharmacie CHERMEZOS, rue 

Comédie^; a'
1
 '"» " 1 „■ ̂ '

1
 "*""i*^rfi' ^^"^l^i^M^^i^i^^* 

I LYON. - IMPRIMERIE DE BOURSY FILS, 

Rue Poulaillerie, 19. 


